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Préavis du 31 mai 2019 
Un protocole de sortie de grève qui 
acte la poursuite des discussions 

Les négociations du préavis du 31 mai ont 
repris ce mercredi après-midi.  
Au terme des débats, un compromis a fina-
lement été trouvé. 

Report de la suppression 
du forfait 

Le protocole signé (Æci-dessous) acte en 
premier lieu le report de la décision de 
suppression du forfait au 1er janvier 2020. 
Dans l'attente et jusqu'au 31 octobre, les 
négociations vont se poursuivre sur diffé-
rents sujets qui ne sont toujours pas réglés. 

Sont d'ores et déjà actés le maintien du for-
fait pour les fictions dont la durée est égale 
ou supérieure à 17 jours de tournage, les 
grands événements sportifs tels que Tour de 
France, JO, championnats du monde et 
d'Europe de natation et les championnats du 
monde de ski, les tournages à l'étranger. 

Poursuite des discussions 

Les discussions se poursuivront sur les 
autres opérations ayant des caractéristiques 
comparables (durée, lieu, complexité) qui 
ouvriront droit à remboursement au forfait. 

Elles porteront aussi : 

• sur l'encadrement des repos sur place qui
doivent rester l'exception hors volontariat
et ne pas devenir des variables de gestion
du temps de travail.

• sur la simplification des modalités de dé-
rogation au plafond de remboursement
pour les frais de mission.

• sur l'adaptation de CONCUR, avec les sa-
lariés concernés, pour prendre en compte
les spécificités d'activité de la filière.

Un certain nombre de dispositions ont déjà 
été actées comme le lissage entre les re-
pas depuis avril 2019, l'élargissement des 
justificatifs, la revalorisation des plafonds sur 
régime spécifique Paris. 

Un nécessaire bilan social 
des MIF 

La direction s'engage à combler les postes 
vacants au sein de la fabrique afin de pré-
server les collectifs de travail. Ce sujet cru-
cial des collectifs de travail sera au cœur des 
discussions sur la video mobile mais aussi 
sur les équipes légères. 

Les organisations syndicales ont également 
assorti leur signature du protocole d’un cour-
rier commun (Ævoir en page 4) mettant en 
avant la dégradation des conditions de vie au 
travail des salariés des MIF et demandant 
qu’un bilan social de la réforme des MIF soit 
établi en vue d’engager une négociation sur 
tous les aspects. 

Compte tenu des avancées contenues dans 
ce protocole, de la consultation des salariés 
concernés et de la poursuite des négocia-
tions sur ces différents points, les organisa-
tions syndicales ont décidé de lever le préa-
vis de grève du 31 mai 2020. Un calendrier 
d'échange avec une première réunion avant 
l'été sera établi. 

Paris, le 30 mai 2019 








	Un protocole de sortie de grève qui acte la poursuite des discussions
	Protocole de levée de préavis de grève
	Courrier CGT, FO, CFDT



